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Accord UE/Russie: introduction ou augmentation, par la Fédération de 
Russie, de droits à l'exportation sur les matières premières

  2011/0332(NLE) - 09/12/2011 - Document de base législatif

OBJECTIF : conclure un accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Russie relatif à l'introduction ou à l'augmentation de
droits à l'exportation sur les matières premières.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTEXTE : dans le contexte de son adhésion à l’OMC, la Russie s’est engagée à réduire progressivement ou à supprimer les droits à l’exportation
. Ces engagements sur les taux de droits à l’exportation ont été inclus dans la liste des concessions et engagementsqu’elle applique actuellement

concernant les marchandises de la Russie, qui sera annexée au protocole d’adhésion de la Russie à l’OMC.

Cependant, cette liste ne couvre que des produits (principalement des matières premières) actuellement soumis, par la Russie, à des droits à l’
exportation et .la Russie estime qu’elle est libre de fixer sans restriction les droits à l’exportation de toute matière première ne figurant pas sur la liste

Ainsi, pour réduire le risque de voir de nouveaux droits à l’exportation appliqués à d’autres matières premières à l’avenir, l’UE a négocié un accord
bilatéral, sous forme d’échange de lettres, qui enjoint à la Russie de mettre tout en œuvre pour ne pas introduire de droits à l’exportation et ne pas

 en ce qui concerne une liste de matières premières annexée à ces lettres. Si de tels droits à l’exportation étaientaugmenter les droits actuels
envisagés, la Russie s’est engagée à consulter la Commission européenne au préalable et à tenir compte de sa position.

C’est l’objet du présent projet d’accord qui a été signé, sous réserve de sa conclusion ultérieure.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2011&nu_doc=727
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1219205
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=6827%2F11
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1183367
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=6828%2F11
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2011)0727
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/NLE-2011-0332
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=NLE&DocYear=2011&DocNum=0332
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32012D0435
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27072012


Il y a maintenant lieu d'approuver cet accord au nom de l’UE.

ANALYSE D’IMPACT : aucune analyse d'impact n'a été réalisée.

BASE JURIDIQUE : article 207, paragraphe 4, premier alinéa, en liaison avec article 218, paragraphe 6, point a) du traité sur le fonctionnement de
l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : avec la présente décision, l'accord  sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Russie relatif à l'introduction ou à
l'augmentation de droits à l'exportation sur les matières premières est approuvé au nom de l'Union.

Liste des matières premières concernées : l’accord sous forme d’échange de lettres comporte une annexe incluant une liste énumérant les matières
premières qui ne sont pas inventoriées dans la liste des concessions et engagements concernant les marchandises et dont la Russie totalise plus de

, ou qui représentent des intérêts majeurs à l’exportation – actuels ou potentiels – pour l’UE, ou10% de la production mondiale ou des exportations
encore qui sont susceptibles de faire l’objet de tensions au niveau de l’offre mondiale.

Á noter que l’accord n’impose aucun engagement à l’UE.

Application provisoire et mise en œuvre : afin de garantir que les engagements de la Russie en ce qui concerne de nouveaux droits à l’exportation sur
les matières premières s’appliqueront dès la date d’adhésion de la Russie à l’OMC, l’accord et le protocole devraient être appliqués à titre provisoire à
compter de la date de ladite adhésion.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n'a pas d'incidence sur le budget de l'UE.

Accord UE/Russie: introduction ou augmentation, par la Fédération de 
Russie, de droits à l'exportation sur les matières premières

  2011/0332(NLE) - 01/06/2012 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport d’Inese VAIDERE (PPE, LV), la commission du commerce international recommande que le Parlement européen donne son
approbation à la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Fédération de Russie relatif à l'introduction ou à
l'augmentation de droits à l'exportation sur les matières premières.

Les députés notent l'urgence et l'importance d'un accord juridiquement contraignant concernant les matières premières, vu la récente interdiction
visant les exportations de bétail en provenance des États membres de l'UE, que la Russie a imposée à la suite de la propagation des virus de
Schmallenberg et de la fièvre catarrhale. La Commission a d'ores et déjà réclamé la levée immédiate des restrictions mises en place par la Russie,
mais elle dispose de moyens limités pour protéger les intérêts des consommateurs et des producteurs de l'UE et faire respecter les règles de l'OMC.
Cette interdiction est un signe qui montre que la Russie n'a guère modifié son approche, même indépendamment de son adhésion à l'OMC. Sans un
solide accord bilatéral, juridiquement contraignant, concernant les matières premières, l'UE ne disposera d'aucune garantie contre la mise en place, à

. Le présent accord aura dès lors un impact positif s’il est ratifié avant la ratification de l'accordl'avenir, de mesures protectionnistes de même nature
d'adhésion à l'OMC par la Fédération de Russie.

Accord UE/Russie: introduction ou augmentation, par la Fédération de 
Russie, de droits à l'exportation sur les matières premières

  2011/0332(NLE) - 04/07/2012 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté une résolution législative sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion de l'accord sous forme
d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Russie relatif à l'introduction ou à l'augmentation de droits à l'exportation sur les matières
premières.

Le Parlement européen donne son approbation à la conclusion de l'accord non sans souligner la nécessité d’un solide accord bilatéral, juridiquement
contraignant, concernant les matières premières avec la Russie.

Accord UE/Russie: introduction ou augmentation, par la Fédération de 
Russie, de droits à l'exportation sur les matières premières

  2011/0332(NLE) - 24/07/2012 - Acte final

OBJECTIF : conclure un accord sous forme d'échange de lettres avec la Russie relatif à l'introduction ou à l'augmentation de droits à l'exportation sur
les matières premières.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2012/435/UE du Conseil relative à la conclusion de l’accord sous forme d’échange de lettres entre l’Union européenne
et la Russie relatif à l’introduction ou à l’augmentation de droits à l’exportation sur les matières premières.



CONTEXTE : dans le contexte de son adhésion à l’OMC, la Russie s’est engagée à réduire progressivement ou à supprimer les droits à l’exportation
. Ces engagements sur les taux de droits à l’exportation ont été inclus dans la liste des concessions et engagementsqu’elle applique actuellement

concernant les marchandises de la Russie, qui sera annexée au protocole d’adhésion de la Russie à l’OMC.

Cependant, cette liste ne couvre que des produits (principalement des matières premières) actuellement soumis, par la Russie, à des droits à l’
exportation et .la Russie estime qu’elle est libre de fixer sans restriction les droits à l’exportation de toute matière première ne figurant pas sur la liste

Ainsi, pour réduire le risque de voir de nouveaux droits à l’exportation appliqués à d’autres matières premières à l’avenir, l’UE a négocié un accord
bilatéral, sous forme d’échange de lettres, qui enjoint à la Russie de mettre tout en œuvre pour ne pas introduire de droits à l’exportation et ne pas

 en ce qui concerne une liste de matières premières annexée à l’échange de lettres. Si de tels droits à l’exportation étaientaugmenter les droits actuels
envisagés, la Russie s’est engagée à consulter la Commission européenne au préalable et à tenir compte de sa position.

En conséquence et conformément à la décision 2012/108/UE du Conseil, l’accord sous forme d’échange de lettres entre l’Union européenne et la
Russie relatif à l’introduction ou à l’augmentation de droits à l’exportation sur les matières premières a été signé le 16 décembre 2011, sous réserve de
sa conclusion.

Il convient maintenant d’approuver cet accord au nom de l’Union européenne.

CONTENU : avec la présente décision, l'accord  sous forme d'échange de lettres entre l'Union européenne et la Russie relatif à l'introduction ou à
l'augmentation de droits à l'exportation sur les matières premières est approuvé au nom de l'Union.

Liste des matières premières concernées : l’accord sous forme d’échange de lettres comporte une annexe incluant une liste énumérant les matières
premières qui ne sont pas inventoriées dans la liste des concessions et engagements concernant les marchandises et dont la Russie totalise plus de

, ou qui représentent des intérêts majeurs à l’exportation – actuels ou potentiels – pour l’UE, ou10% de la production mondiale ou des exportations
encore qui sont susceptibles de faire l’objet de tensions au niveau de l’offre mondiale.

Cette liste constitue le catalogue de matières premières sur lequel la Russie s’est engagée, conformément à l’accord en objet.

Á noter que l’accord n’impose aucun engagement à l’UE.

Application provisoire et mise en œuvre : afin de garantir que les engagements de la Russie en ce qui concerne de nouveaux droits à l’exportation sur
les matières premières s’appliqueront dès la date d’adhésion de la Russie à l’OMC, l’accord et le protocole seront appliqués à titre provisoire à
compter de la date de ladite adhésion.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24.07.2012.
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